
"NOTRE VOLONTÉ 
Promouvoir l’inclusion des personnes en situation de handicap mental en
leur permettant d’accéder à un habitat dans la ville, tout en mesurant le

besoin d'accompagnement", 
Virginie Pépin, directrice du Foyer Marc Boeuf

L'habitat 

regroupé

Ce projet s’adresse aux personnes accueillies au Foyer Marc Bœuf ou à des personnes qui
souhaitent bénéficier d'un accueil de jour au Foyer et qui recherchent une solution d’habitat
alternatif à l’hébergement en foyer.
Ce projet porte sur la création de 5 à 6 logements autonomes regroupés dans un même
immeuble à proximité du Foyer Marc Bœuf, situé sur la commune de Saint Médard en Jalles. 

Qu'est ce que c'est ?



 06 47 95 68 26

 a.damart@apajh33.fr
Chargée de mission Habitat Inclusif

Une unité d'apprentissage de la vie en logement autonome dans le
foyer : gestion de certaines tâches quotidiennes en autonomie avec
supervision de l'équipe.

Un colocation d'apprentissage : mise en situation de la vie en
autonomie, en collectif et en proximité immédiate du foyer.

 Un studio d'apprentissage : mise en situation individuelle sur une
période test.

Un suivi budgétaire adapté (recrutement d'une Conseillère en Economie
Sociale et Familiale) et une intermédiation locative (mission Habitat
Inclusif de l'APAJH33).

Un statut d'externe du Foyer Marc Boeuf pour éviter l ' isolement et
bénéficier des activités quotidiennes proposées.

Un droit à l'essai : une place sécurisée dans le foyer d'origine en cas de
désir de retour pendant une période de 3 mois renouvelable. 

 Les habitants de ce logement bénéficieront des prestations d'un service
à domicile pour les actes de la vie quotidienne et d'une surveillance la
nuit (système de veille active). Ils bénéficieront également d'un
accompagnement éducatif et social proposés par le Foyer.

UN ACCOMPAGNEMENT A L'AUTONOMIE 
des outils et des services  proposés par le foyer Marc Boeuf 

un accompagnement specifique dans le logement 


